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Générale du Budget et de la Direction Générale des Services 
du Trésor;  
 - d'élaborer le compte administratif de 
l'administration concernée;  
 - de confectionner et de mettre à jour le tableau de 
bord budgétaire. 
 
 Article 9 : Le Service du Patrimoine est notamment 
chargé:  
 - d'assurer la gestion des biens meubles et immeubles 
du département;  
 - de veiller à l'entretien courant des matériels, des 
équipements et des locaux;  
 - de tenir la comptabilité matière.  
 
 Article 10 : Les services visés aux articles 6 et 
suivants ci-dessus sont placés chacun, sous l'autorité d'un chef 
de service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur 
proposition du responsable de l'administration concernée, 
parmi les agents publics permanents titularisés de la première 
ou de la deuxième catégorie justifiant de compétences en 
matière budgétaire et financière. 
 

Chapitre III : Dispositions Diverses et Finales 
 
 Article 11: Par l'effet des dispositions du présent 
décret, les directions administratives et financières instituées à 
la Présidence de la République, à la Primature et dans les 
Ministères sont érigées en Directions Centrales des Affaires 
Financières.  
 
 Article 12 : Des textes réglementaires déterminent, en 
tant que de besoin, les dispositions de toute nature 
nécessaires- à l'application du présent décret.  
 
 Article 13: Le présent décret, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié 
selon la procédure d'urgence et communiqué partout où besoin 
sera. 
 

Fait à Libreville, le 13 juin 2008 
 
Par le Président de la République, Chef de l'Etat 

EL Hadj Omar BONGO ONDIMBA 
 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Jean EYEGHE NDONG 
 
Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie, des Finances, du 
Budget et de la Privatisation  
Paul TOUNGUI  
 
Le Ministre de la Fonction publique et de la Modernisation de 

l'Etat 
Alain MENSAH ZOGUELET 

___________ 
 

Ministère de l’Intérieur 
_____ 

 
 Décret n°000302/PR/MISI du 31 mars 2008, 
portant nomination d'un Président de commission électorale 
locale pour l'élection des membres des conseils 
départementaux et municipaux de 2008  
 

  
 Le Président de la République, Chef de l’Etat ; 
 
 Vu la Constitution;  
 Vu le Décret n°0001304/PR du 25 janvier 2007 fixant 
la composition du Gouvernement de la République, ensemble 
les textes modificatifs subséquents;  
 Vu la loi n° 7/96 du 12 mars 199 portant dispositions 
communes à toutes les élections politiques, ensemble les 
textes modificatifs s séquents;  
 Vu la loi n°19/96 du 15 avril 199 relative à l'élection 
des membres des conseils départementaux et des conseils 
municipaux;  
 Vu le décret n°001022/PR/MIDSM du 4 juillet 1996 
fixant le nombre des membres des conseils municipaux, 
ensemble les textes modificatifs subséquents;  
 Vu le décret n° 00498/PR/MISPD du 30 juillet 2002 
fixant le nombre de commissions électorales locales, ensemble 
les textes modificatifs subséquents;  
 Vu le décret n° 0269/PR/MI du 9 ars 1976 portant 
réorganisation et attributions du Ministère de l'Intérieur, 
ensemble les textes modificatifs subséquents;  
 Vu le décret n°000689/PR/MISI d 27 septembre 2006 
portant nomination des membres du bureau de la Commission 
Electorale Nationale Autonome et Permanente;  
 Vu la décision n°004905/CEN/Cab-P/P portant 
nomination d'un Président de commission électorale locale 
pour l'élection des membres des conseils départementaux et 
des conseils municipaux de 2008;  
 

D E C R E T E: 
 
 Article 1 : Le présent décret, pris en application des 
dispositions de l’article 16a de la loi n°7/96 du 12 mars 1996 
susvisée porte nomination d’un Président de commission 
électorale locale pour l’élection des membres des conseils 
départementaux et des conseils municipaux de 2008. 
 
 Article 2: Monsieur EYOUNE Martin est nommé 
Président de la Commission Départementale Electorale de la 
Lombo Bouenguidi (Pana), en remplacement de Monsieur 
ANDJELE Ange Pacôme.  
 
 Article 3 : Le présent décret qui prend effet à compter 
de sa date de signature sera enregistré, publié selon la 
procédure d'urgence et communiqué partout où besoin sera. 
 

Fait à Libreville, le 31 mars 2008 
 
Par le Président de la République, Chef de l'Etat 

EL Hadj Omar BONGO ONDIMBA 
 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Jean EYEGHE NDONG 
 

 
 

Le Ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales, de la 
Décentralisation, de la Sécurité et de l'Immigration  

André MBA OBAME  
________ 

 
 Décret n° 000425/PR/MICLDSI du 13 juin 2008, 
portant organisation des Services de la Commission 
Electorale Nationale Autonome et Permanente.  
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 Le Président de la République, Chef de l'Etat;  
 
 v u la Constitution;  
 Vu le décret n°00001304/PR du 28 décembre 2007 
fixant la composition du Gouvernement de la République, 
ensemble les textes modificatifs subséquents;  
 Vu la loi n°7/96 du 12 mars 1996 portant dispositions 
communes à toutes les élections politiques, ensemble les 
textes modificatifs subséquents;  
 Vu la loi n°020/2005 du 03 janvier 2005 fixant les r 
règles de création, d'organisation et de gestion des services de 
l'Etat;  
 Vu la loi n° 01/2005 du 4 février 2005 portant Statut 
Général de la Fonction Publique;  
 Vu la loi n°8/91 du 26 septembre 1991 portant statut 
général des fonctionnaires;  
 Vu la loi n° 3/88 du 31 juillet 1990 fixant les 
conditions générales d'emploi des agents contractuels de 
l'Etat;  
 Vu le décret n°00589/PR/MFPRA/MFEBP-CP du 11 
juin 1997 fixant les conditions d'attribution de l'indemnité de 
fonction allouée pour l'exercice de certains emplois civils de 
l'Etat;  
 Vu le décret n° 0269/PR/MI du 9 mars 1976 portant 
réorganisation du Ministère l'Intérieur, ensemble les textes 
modificatifs subséquents;  
 Après avis du Comité Consultatif de la Fonction 
Publique;  
 
 Le Conseil d'Etat consulté;  
 Le Conseil des Ministres entendu;  
 

D E C R E T E: 
 
 Article 1er: Le présent décret, pris en application des 
dispositions de l'article 163 de la loi n° 7/96 du 12 mars 1996 
modifiée susvisée, porte organisation des Services de la 
Commission Electorale Nationale Autonome et Permanente, 
en abrégé CENAP. 
 
 Article 2: Conformément au dispositions de l'article 
12 de la loi n° 7/96 du 12 mars 1996 modifiée susvisée, la 
CENAP est dirigée par un Bureau comprenant:  
- un Président;  
- deux Vice-Présidents;  
- un Rapporteur Général ;  
- deux Rapporteurs ;  
- deux Questeurs.  
 
 Article 3 : Le Président de la CENAP dispose d'un 
Cabinet composé:  
- d'un Chef de cabinet classé au groupe 7 des fonctions;  
- d'une Secrétaire Particulière, classée au groupe 6 des 
fonctions;  
- d’une Secrétaire de cabinet, classé au groupe 12 des 
fonctions ; 
- d'un agent de sécurité, classé au groupe 17 des fonctions;  
- d'un Chauffeur Particulier, classé au groupe 17 des fonctions.  
 
 Article 4: Les Vice-Présidents disposent chacun d'une 
Secrétaire et d'un Chauffeur Particulier.  
 
 Article 5: Le Bureau de la CENAP est doté d'un 
Secrétariat Général.  
 

  
 Article 6: Sous l'autorité du résident de la CENAP, le 
Secrétariat Général est dirigé par un Secrétaire Général. Celui-
ci est assisté d'un Secrétaire Général Adjoint.  
 Le Secrétaire Général et le Secrétaire Général 
Adjoint disposent chacun d'une Secrétaire et d'un Chauffeur.  
 
 Article 7 : Le Secrétariat Général comprend:  

- le Service des Affaires Electorales et du 
Contentieux;  
- le Service Administratif et Financier;  

 - le Service de la Log stique et du Matériel;  
 - le Service Central d Courrier, de la Documentation 
et de l'Informatique.  
 
 Article 8 : Le Service des Affaires Electorales et du 
Contentieux est notamment chargé:  
- de suivre toute question relative à la liste électorale;  
- de préparer, en collaboration avec l'administration 
compétente, le matériel électoral, de l'acheminer dans les 
centres de vote, de le récupérer et de le conserver;  
- de tenir à jour les statistiques électorales;  
- de mener toutes études susceptibles d'améliorer les processus 
électoraux;  
- de diligenter toutes réclamations et protestations électorales 
auprès du bureau de la CENAP;  
- de conserver les archives et toute documentation électorale; 
de suivre le contentieux électoral.  
 
 Article 9 : Le Service Administratif et Financier est 
notamment chargé:  

- de gérer les recrutements et de suivre la carrière des 
personnels ;  
- de tenir à jour et d'assurer la diffusion du répertoire 
du personnel, l'organigramme des services et de 
l'annuaire de la CENAP ;  

 - de préparer et de suivre les actions de formation et 
de recyclage destinées aux personnels en collaboration avec 
les administrations compétentes;  
 -  de préparer les projets de budget de fonctionnement 
et de budget d'Investissement et d'en suivre l'exécution;  
 - de tenir la comptabilité des crédits alloués;  
 - d'établir le compte administratif.  
 
 Article 10: Le Service de la Logistique et du Matériel 
est notamment chargé:  
 - d'assurer la mise en œuvre du programme 
d'équipement de l'ensemble des services ;  
 - de suivre l'exécution du budget d'investissement de 
la CENAP ;  
 - d'assurer la gestion et de veiller à la maintenance 
des équipements divers; de tenir la comptabilité matière.  
 
 Article 11: Le Service Central du Courrier, de la 
Documentation et de l'Informatique est notamment chargé :  
 - de la réception, de l'enregistrement et de 
l'expédition du courrier;  
 - du classement et de la tenue des registres du 
«courrier arrivé» et du «courrier départ» ;  
 - de conserver toutes archives et documentation de la 
CENAP ;  
 - de coordonner la rédaction et de la publication des 
bulletins d'informations; de la mise en œuvre du schéma 
directeur de l'informatique et les méthodes d'informatisation 
de la CENAP ;  
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 - de la centralisation des données relatives aux 
élections;  
 - de gérer les réseaux extranet et internet de la 
CENAP.  
 
 Article 12: Les services visés par le présent décret 
sont placés sous l'autorité de chefs de service nommés par 
décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du 
Président de la CENAP, parmi les agents publics de la 
première et de la deuxième catégorie.  
 
 Article 13: Le présent décret sera enregistré, publié 
selon la procédure d'urgence et communiqué partout où besoin 
sera. 
 

Fait à Libreville, le 13 juin 2008 
 
Par le Président de la République, Chef de l'Etat 

EL Hadj Omar BONGO ONDIMBA 
 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Jean EYEGHE NDONG 
 

Le Ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales, de la 
Décentralisation, de la Sécurité et de l'Immigration  

André MBA OBAME  
 
Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie, des Finances, du 
Budget et de la Privatisation  
Paul TOUNGUI  
 
Le Ministre de la Fonction publique et de la Modernisation de 

l'Etat 
Alain MENSAH ZOGUELET 

___________ 
 

Ministère de la Justice 
_____ 

 
 Décret n°000428/PR/MJGS/MFPME du 13 juin 
2008, portant nomination de Secrétaires Particulières de 
Présidents de Chambres du Conseil d'Etat. 
 
 Le Président de la République, Chef de l'Etat;  
 
 Vu la Constitution;  
 Vu le décret n°00001304/PR du 28 décembre 2007 
fixant la composition du Gouvernement de la République;  
 Vu la loi organique n° 005/2002 du 27 novembre 
2002 fixant l'organisation, la composition, la compétence et le 
fonctionnement du Conseil d'Etat;  
 Vu la loi n° 20/93 du 27 août 1993 portant statut 
particulier des Greffiers;  
 Vu la loi n° 001/2005 du 4 février 2005 portant statut 
général de la fonction publique ;  
 Vu la loi n° 8/91 du 26 septembre 1991 portant statut 
général des fonctionnaires, ensemble les textes modificatifs 
subséquents;  
 Vu le décret n° 000708/PR/MJGS/MDN/MFPRAME 
du 11 juin 2003 fixant la composition des Cabinets 
Techniques du Premier Président, du Commissaire Général à 
la loi, des Présidents de Chambres et des Commissaires 
Généraux Adjoints du Conseil d'Etat;  
 Vu le décret n°000589/PRJMFRAME/MFEB-CP du 
Il juin 1997 fixant les conditions d'attribution de l'indemnité  

 
de fonction allouée pour l'exercice de certains emplois civils 
de l'Etat;  
 Vu le décret n°698/PR/MFPRA/MFBP du 25 mai 
1993 fixant et définissant les normes de présentation et les 
circuits des visas et signatures des actes de gestion de certains 
personnels civils de l'Etat;  
 

D E C R E T E: 
 
 Article 1er: Les personnes ci-après désignées sont 
nommées au Conseil d'Etat pour occuper les fonctions 
suivantes:  
Aux Cabinets des Présidents de Chambre : 
- Secrétaire Particulière du Président du Service de la 
Documentation et des Etudes: Mademoiselle 
MOUBOUENGOU BOUASSA Diane, Greffier, Mle 503073 
S.  
- Secrétaire Particulière du Président de la Deuxième Chambre 
des Requêtes: Mademoiselle ANGUE ONDO Marie Yolande, 
Greffier, Mle 503085 P.  
 
 Article 2 : .Le présent décret, qui prend effet à 
compter de la date de prise de service des intéressées, sera 
enregistré, publié selon la procédure d'urgence et communiqué 
partout où besoin sera.  
 

Fait à Libreville, le 13 juin 2008 
 
Par le Président de la République, Chef de l'Etat 

EL Hadj Omar BONGO ONDIMBA 
 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Jean EYEGHE NDONG 
 

Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux 
Martin MABALA  

 
Le Ministre de la Fonction publique et de la Modernisation de 
l'Etat 
Jean-Boniface ASSELE  
 
Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie, des Finances, du 
Budget et de la Privatisation  
Paul TOUNGUI  

___________ 
 

Ministère des Mines 
_____ 

 
 Arrêté n°0009/MMPHERHPEN/SG/DGMG/DMC 
du 6 mars 2008 portant autorisation d'élaboration, de 
transformation et de fabrication d'ouvrages en 
substances précieuses.  
 
 LE MINISTRE D'ETAT, MINISTRE DES MINES, 
DU PETROLE, DES HYDROCARBURES, DE L'ENERGIE, 
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES ET DE LA 
PROMOTION DES ENERGIES NOUVELLES ; 
 
 Vu la constitution;  
 Vu le décret n°1304/PR du 28 décembre 2007, fixant 
la composition du Gouvernement, ensemble des textes 
modificatifs subséquents;  
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